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Confédération Française de l’Encadrement-CGC


POUR UNE AAH A VISAGE HUMAIN

(ou comment des gagner moins en travaillant plus)  

À propos des bienfaits du travail.

Lettre du 16 mars 2009, signée Brice Hortefeux et Martin Hirsch

«  parce que la revalorisation du travail et la lutte contre la pauvreté des personnes qui travaillent sont des priorités…. le revenu de solidarité active (RSA) sera mis en place… »

Pour les bénéficiaires du RMI, il doit garantir « une augmentation réelle de leurs revenus » à la reprise d’un emploi. 

On ne peut que s’enthousiasmer en apprenant  cette initiative, mais à l’espérance suit la déception lorsqu’on se rend compte que l’on n’est pas assez pauvre pour le devenir un peu moins…

Si cette aide de l’État est essentielle à la survie de nombreuses personnes en situation de rupture d’emploi, elle ne concerne pas les personnes percevant l’allocation d’adulte handicapé (AAH), puisque qu’elle est supérieure à l’ancien RMI.

De plus, il est vrai que cette aide AAH d’environ 681 € (à taux plein) est peu élevée, mais fort heureusement elle n’exclue pas l’obtention des allocations logement, contrairement à d’autres aides.

« Appliquer à l’AAH la logique du RSA

Pour que l’accès à l’emploi soit toujours un plus et pas un moins  les personnes handicapées qui travaillent bénéficieront d’un intéressement simple et incitatif : pendant 6 mois, elles bénéficieront d’un cumul intégral de leur salaire et de l’AAH. Au-delà de cette période, elles continueront à percevoir en plus de leur salaire une partie de l’AAH qui sera d’autant plus forte que le salaire est modeste. »

Sur ce courrier il est précisé que sur 4 ans, l’AAH doit être revalorisée et atteindre une augmentation de 25%.et qu’à cette période 8% de ces allocataires cumulaient salaire et allocation pour handicapé.

Extrait de « La réforme de l’AAH » page spéciale du Ministère du Travail des relations sociales de la famille et de la solidarité, de septembre 2008. 

Qu’on m’explique ce qu’est un salaire modeste ! 

Alors que je viens de signer le premier CDI de mon existence, pour un salaire qui représente un peu moins de 25% du SMIC, et que je ne perçois plus de complément ASSEDIC ; j’ai reçu une notification de la CAF, me précisant que mes Droits ont été examinés, conséquence immédiate mon AAH baisse de plus de 25% !!!

L’explication qui m’en a été faite par téléphone est que mes revenus 2008, déclarés aux impôts, ont augmentés. Évidemment, la déclaration d’impôts de celui de mes enfants qui vit avec moi a été prise en compte, il "gagne" 20% du SMIC. J’ai eu beau faire et refaire le calcul,  pour moi, mes revenus ne cessent de baisser, d’année en année.

Mais je m’étonne surtout du fait que d’après l’agent CAF, mes revenus actuels ne seront pris en compte que dans 2 ans…il est fort possible qu'avec un autre agent j'aurai eu une autre version. Bien sûr je devrais être "ravie" d’apprendre que d’après l’étude de mon dossier mes fins de mois sont moins difficiles ( !!!) mais pour m’en sortir, je me refuse toujours à demander à ma fille de participer aux dépenses quotidiennes  (la totalité des ses finances est engouffrée par ses études supérieures).

Alors je continue d’espérer faire réviser cette révision…

J'en ai fait l'expérience à plusieurs reprises, trouver un emploi n'est pas forcément une bonne chance d'améliorer ses finances. Ce n’est pas la première fois que je "profite" des hauts et des bas, dus aux calculs obscurs des barèmes CAF…   

En 2006 l’AGEPHIP, m’a offert une prime pour la signature d’un contrat en CDD d’un an (elle était de 600 €, mon employeur lui a eu bien plus…). Cadeau empoisonné… vu qu’elle était imposable et que je venais de "bénéficier" d’une prime de licenciement cette même année. L’interprétation évidente qu’en a fait la CAF a été une augmentation conséquente de mes revenus, ce qui c’est traduit par une révision des allocations et donc par une diminution effective de mes revenus, puisqu’une perte totale de l’AAH durant quelques mois, supprimant par la même occasion les avantages y étant liés (moi qui naïvement avait profité de cette manne tombée du ciel pour m’équiper en électroménager, je n’avais plus grand-chose à mettre dans mon four tout neuf…).

Le mirifique CDD signé par la suite (6 heures par semaines pendant 5 mois), m’a fait découvrir une autre particularité ; j’ai en effet eu l’idée saugrenue de retrouver un emploi   7 semaines après la perte du précédent ; nouvelle sanction pécuniaire, car si j’avais attendu une semaine de plus, la diminution de mon AAH aurait été moins importante…

Bref, je ne dois pas me plaindre mon salaire additionné à mes allocations frisent le SMIC, mais le tout est supérieur au RMI, et je dois être bienheureuse d’avoir un emploi. 

Cela est vrai, mais je crains fort que le calcul soit vite fait et qu’une personne handicapée ne choisisse pas de travailler, tout en prenant parfois le risque d’aggraver ses problèmes de santé, et sachant que par la même occasion, son niveau de vie peu baisser.

Ne serait-il pas raisonnable de penser que le travail puisse, non seulement permettre une reconnaissance sociale, mais aussi apporter une satisfaction personnelle et un véritable acquis ?

Ce que l’on perd d’un côté on le gagne d’un autre…, mais pour ce qui est de la santé, ce que l’on perd,  fait perdre plus encore.

Toute personne handicapée, doit affronter son handicap, y faire face et l’accepter. Elle doit aussi passer outre le regard des autres, les railleries ou la pitié. Pour certains, chaque journée est un challenge à relever, alors merci de ne pas y ajouter des embûches supplémentaires. 

CONCRETEMENT :

· Serait-il possible que certains des avantages liés à l’AAH (comme l’abonnement social téléphonique…) soient accordés aux personnes ayant un taux d’incapacité de 80 % ou plus, et ne percevant pas un salaire supérieur au SMIC ?

· Les primes exceptionnelles, pourraient-elles ne pas entrer ou être intégrer différemment  le calcul de l’AAH ?

· Pour la prise en compte des revenus des enfants vivants au foyer, pourrait-on examiner le statut de ces derniers et s’intéresser aux dépenses occasionnées par leurs études ?

· Dans tous les cas, peut-être, faudrait-il, s’intéresser au revenu réel perçu au moment des demandes ?

· Dernier point, les ASSEDICS tiennent compte d’une carence de quelques jours avant de mettre en place l’allocation chômage ; la CAF, elle, a un délai de 2 mois avant revalorisation du montant des prestations. Et croyez-moi sur parole, 2 mois de très grosse gêne financière se répercute pécuniairement pendant une période bien plus longue…Alors, une réduction de ce délai, ne serait-ce qu’à un mois, ne permettrait-elle pas de réduire les soucis budgétaires ?

Je suis handicapée, pourtant je ne réclame pas le droit d’être comme tout le monde, je suis différente, et je l’accepte. Mais ma santé m’empêche d’avoir un emploi qui puisse me permette d’être autonome financièrement, et je le déplore ; j’ai besoin, tout comme beaucoup d’autres, d’une aide financière pour tout simplement, vivre, plutôt que de  survivre.
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